
 

 

 
 
 

 
 
 
 

REUNION DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Mardi 5 Avril 2022 à 18H30 

A l’Hôtel de Ville – Salle du Conseil 
 

 Le Maire, Gilles MOURGUES 

 
 

ORDRE DU JOUR 

Point 01 :   Approbation du PV de la séance du 22 Février 2022  

Point 02 :   Compte-rendu des décisions du Maire 

Point 03 :  Ressources Humaines – Refonte du tableau des emplois  

Point 04 :  Enfance-Jeunesse – Règlement intérieur de l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement « les 

Marmoussets » – ANNEXE III 

Point 05 : Enfance-Jeunesse – Règlement intérieur de l’Accueil Périscolaire  

Point 06 : Enfance-Jeunesse – Convention relative à la crèche « l’Eau Vive » et au Lieu d’Accueil Parents-

Enfants « La Cabanette »  

Point 07 : Enfance-Jeunesse – Convention triennale avec l’OGEC Ste Madeleine – participation aux dépenses 

de fonctionnement des classes sous contrat d’association  

Point 08 : Enfance-Jeunesse – Fixation des tarifs de la colonie d’Auroux 

Point 09 : Finances - Approbation du compte de gestion 2021  

Point 10 : Finances - Approbation du compte administratif 2021 

Point 11 : Finances - Affectation du résultat 2021 

Point 12 : Finances – Vote du taux des taxes locales 

Point 13 : Finances – Subvention 2022 au CCAS 

Point 14 : Finances - Vote des subventions aux associations 

Point 15 :  Finances - Détermination du budget affecté aux travaux de construction de l’Accueil de Loisirs sans 

Hébergement (ALSH) 

Point 16 :  Finances - Autorisation de Programme avec Crédits de Paiements (APCP) pour la construction de 

l’Accueil de Loisirs sans Hébergement 

Point 17 : Finances - Adoption du budget primitif 2022  

Point 18 : Questions diverses 

Cabannes, le 29 Mars 2022 


